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3 – Mise en place d’ouvrage de prétraitement
Les eaux assimilées domestiques doivent être si nécessaire prétraitées afin de 
respecter les valeurs d’émission avant rejet au réseau d’assainissement public.
Les ouvrages de prétraitement sont dimensionnés en fonction du débit 
entrant, du temps nécessaire pour prétraiter les effluents et selon les 
normes en vigueur le cas échéant. Ces dispositifs doivent être installés au 
plus près de la source de pollution.
Par exemple, les ouvrages de prétraitement ci-dessous sont préconisés dans 
le cas des rejets d’eaux usées suivants :

Activité Rejets Polluants à maîtriser Prétraitement

Activités de restaura-
tion, qu’il s’agisse de 
restaurants tradition-
nels, de selfservice 
ou d’établissements 
proposant des plats 
à emporter (concerne 
également les cuisine 
collective ou d’entre-
prise, les restaurants 
rapides, traiteurs, 
charcuteries, etc.)

Eaux de lavage (eaux 
grasses issues des 
éviers, des machines 
à laver, des siphons 
de sol de la cuisine et 
de la plonge, etc.)

Graisses, DCO, DBO5, 
MES, pH, température

Séparateur à graisses

Eaux de lavage issues 
des épluches de 
légume

MES (fécules) Séparateur à fécules

Activités type 
laverie, nettoyage à 
sec des vêtements, 
dégraissage des 
vêtements

Eaux de nettoyage 
issues des machines 
à laver traditionnelles 
à l’eau

pH, MES (peluches), 
température élevée

Décantation, dégril-
lage, dispositif de 
refroidissement ou 
toute autre solution 
de prétraitement 
existant

Eaux de contact 
issues des machines 
de nettoyage à sec

Solvant Double séparateur 
à solvant de façon à 
garantir aucun rejet 
de solvant

Laboratoires 
d’analyses médicales

Eaux de nettoyage 
du matériel de 
laboratoire et des 
ustensiles

Effluents chimiques 
et biologiques

Désinfection, décan-
tation, neutralisation 
ou toute autre solu-
tion de prétraitement 
existant

Effluents radioactifs 
dont la période de 
décroissance est < 71 
jours

Cuve de décroissance 
de façon à respecter 
une radioactivité 
maximum de 7 bq/L à 
chaque vidange de cuve

Cabinet dentaire Effluents liquides 
contenant des 
résidus d’amalgames 
dentaires

Mercure Séparateur 
d’amalgame de façon 
à retenir 95% au 
moins, en poids, de 
l’amalgame contenu 
dans les eaux usées
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